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SUITE À DONNER





Question 13/1: 	Promotion des infrastructures et utilisation d'Internet dans les pays en développement








COMMISSION D'ÉTUDES 1





ORIGINE:	PRÉSIDENT DU GROUPE MIXTE D'EXPERTS SUR LA TÉLÉPHONIE BASÉE SUR LE PROTOCOLE INTERNET





TITRE:	NOTE DE LIAISON POUR LES COMMISSIONS D'ÉTUDES 2, 3 ET 13 DE L'UIT-T ET POUR LA COMMISSION D'ÉTUDES 1 DE L'IUT-D





________


Dispositions à prendre: 


Les participants à la réunion sont invités à examiner ce document et à élaborer des réponses aux questions contenues dans le rapport du GME qui sont réputées être de la compétence de la Commission d'études 1. De plus, la Commission d'études 1 devrait communiquer, pour information ces réponses à la Commission d'études 2 et à d'autres instances appropriées de l'UIT.


Résumé:


Le présent document contient le compte rendu de la première réunion du GME (Groupe mixte d'experts: Commissions d'études 2 et 3 de l'UIT�T et Commission d'études 1 de l'UIT�D, Genève, 29�30 avril 1999), créé en application de la Résolution 101 de la Conférence de plénipotentiaires (Minneapolis, 1998) au sujet des réseaux basés sur le protocole Internet (IP).


�
Note de liaison





De:	Président du Groupe mixte d'experts sur la téléphonie IP


A:	Commissions d'études 2, 3 et 13 de l'UIT�T


	Commission d'études 1 de l'UIT�D





Approbation:	Approuvée lors de la réunion d'avril 1999 du Groupe mixte d'experts sur la téléphonie IP


Pour:			Action à entreprendre, le cas échéant


Sujet:			Etudes faisant suite à la demande du projet ETSI TIPHON pour une ressource de numérotage E.164


Contact:		Roy Blane, Président du GME sur le numérotage pour la téléphonie IP


			Inmarsat Ltd			Tél.:	+44 171 728 1276�99, City Road		Fax:	+44 171 728 1778�Londres EC1Y 1AX		E�mail: roy_blane@inmarsat.org�Royaume�Uni





1.	Vous trouverez ci�joint, pour examen et action à entreprendre s'il y a lieu, le rapport du Groupe mixte d'experts sur la téléphonie IP qui a tenu une réunion à Genève les 29 et 30 avril 1999.





2.	La Commission d'études 13 est priée d'examiner le paragraphe 2.4 de ce rapport en sa qualité de Commission d'études directrice pour les aspects concernant le protocole Internet et de prendre les dispositions qui faciliteront l'harmonisation de la terminologie au sein des Commissions d'études de l'UIT�T, des Secteurs et d'autres instances de normalisation.











Pièce jointe: Rapport du GME


�
PIECE JOINTE





ORIGINE:	PRÉSIDENT DU GME SUR LA NUMÉROTATION POUR LA TÉLÉPHONIE IP 





TITRE:	PROJET DE RAPPORT DU GROUPE MIXTE D'EXPERTS (GME): COMMISSIONS D'ÉTUDES 2, ET 3 DE L'UIT-T, COMMISSION D'ÉTUDES 1 DE L'IUT-D, GENÈVE 29-30 AVRIL 1999





________


1	Introduction


1.1	Les objectifs, l'ordre du jour et la liste des documents examinés font respectivement l'objet des Annexes 1 et 2.


2	Examen des travaux et des progrès déjà réalisés


2.2	Les délégués ont examiné les documents grâce auxquels la Commission d'études 3 de l'UIT�T a pu adopter une position après avoir reçu un document de liaison concernant la réunion de novembre 1998 que la Commission d'études 2 de l'UIT�T a consacrée au numérotage de la téléphonie IP/VoIP. La réponse fournie aux notes de liaison de la Commission d'études 2 de l'UIT�T par le Groupe spécialisé de la Commission d'études 1 de l'UIT�D (pour le renforcement de l'infrastructure et l'utilisation d'Internet dans les pays en développement) a été également examinée. Il a été noté que cette question sera discutée plus avant à la prochaine réunion de la Commission d'études 1 de l'UIT�D (Question 13/1) qui est prévue en septembre 1999.


2.3	Les délégués ont aussi pris note des travaux accomplis en février 1999 par le Groupe du Rapporteur pour la Question 1/2 de la Commission d'études 2 de l'UIT�T, ainsi que d'une documentation visant à évoquer les considérations actuelles au titre du Projet TIPHON de l'ETSI. Ils ont noté que ce projet considère à présent que les caractéristiques de son "Service à fonctions complètes" (Full feature service) sont proches de celles de l'UPT. Le projet TIPHON de l'ETSI étudie actuellement la possibilité d'utilisation en partage d'une partie du code de pays "878" du service UPT, en vue d'une expérimentation non commerciale.


2.4	Le Président a noté que l'étude en cours des besoins de numérotage associés pour VoIP au cours des cinq derniers mois a insisté sur le fait qu'il s'agit d'un processus itératif, ce qu'ont illustré les changements de point de vue et de position à propos du service, des caractéristiques de fonctionnement et de la ressource de numérotage demandée.


2.5	A la suite des discussions du GME, il est apparu que la réponse négative de la Commission d'études 3 à la Commission d'études 2 tenait pour une part au court délai fixé par la Commission d'études 2 pour la réception de commentaires sur son travail concernant la demande d'une ressource de numérotage international pour satisfaire aux besoins du Projet TIPHON. Les discussions du GME ont par ailleurs montré que la Commission d'études 3 dispose de renseignements insuffisants pour pouvoir prendre une décision favorable à l'assignation d'une ressource de numérotage mondial dans les délais impartis. Les délégués ont noté que la première mesure à prendre dans le processus d'assignation consisterait à déterminer si la demande d'une ressource de numérotage international �
pouvait être corroborée. Cela aboutirait à recommander au Directeur du TSB soit qu'une réservation soit faite, soit que la demande soit rejetée. Cette méthode donnerait à la Commission d'études 3 suffisamment de temps pour déterminer s'il existe des considérations comptables et/ou réglementaires qui imposeraient la recommandation de ne pas faire d'assignation.


3	Collaboration en cours


3.1	Les délégués ont consacré un certain temps à obtenir des précisions de vive voix au sujet des notes de liaison qui ont été échangées entre les Commissions d'études 2 et 3 de l'UIT�T, le Groupe spécialisé de l'UIT�D et NA2 de l'ETSI, ce qui leur a permis de mieux comprendre la position des différentes instances.


3.2	Le Président a noté que bien que des notes de liaison aient été officiellement échangées entre diverses instances fin 1998 et début 1999, la communication et la compréhension des problèmes que soulève cette demande de ressource de numérotage seraient grandement facilitées à l'avenir si des agents de liaison pouvaient être désignés pour fournir des clarifications en personne.


3.3	Les délégués ont noté que la réunion de la Commission d'études 1 de l'UIT�D (Question 13/1 - concernant le Groupe spécialisé et la Question 12/1 relative aux tarifs) prévue pour septembre 1999 bénéficierait à la fois d'une collaboration assurée par une liaison personnalisée et des directives sur les questions que les Commissions d'études 2 et 3 étudient actuellement.


3.4	Les délégués ont admis qu'il convient d'être très prudent dans le choix de la terminologie qui est utilisée pour caractériser les offres de service IP et les ressources demandées et que cette terminologie devra être systématiquement utilisée par les Commissions d'études et les Secteurs de l'UIT et par d'autres instances de normalisation. Il a été décidé d'envoyer une note de liaison à la Commission d'études 13 de l'UIT�T pour lui demander d'entreprendre la coordination de la terminologie dans le cadre de ses attributions en qualité de Commission d'études directrice pour les questions IP. Cette note de liaison est jointe en Annexe 3.


4	Résultats de la réunion


4.1	Les délégués ont décidé de dresser, dans un but de clarification, une liste des questions qui ont été évoquées pendant la discussion des questions par le GME, celui�ci estimant qu'elles devraient être traitées par les instances pertinentes tout au long de leurs travaux sur ce sujet. Il a été espéré que ces questions serviront d'élément central aux différentes instances quand elles tenteront d'exposer la justification des conclusions de leurs travaux. Ces questions ont été groupées en fonction des sous�titres des questions clefs contenues au point 6 de l'ordre du jour de la réunion et on n'a tenu compte d'aucun ordre de priorité pour en dresser la liste ci�après:


•	Besoins d'une ressource de numérotage pour les indicatifs de pays - Recommandation E.164


Question 1:		Pourquoi considère�t�on qu'un indicatif mondial est nécessaire pour un essai? Ce dernier ne peut�il pas être fait dans un contexte plus réduit/limité avec les mêmes résultats?


Question 2:		Le choix de l'exploitant est�il possible pour des appels aux numéros VoIP? Etant donné que le plan de numérotage proposé est "uniforme", il n'y a aucune indentification d'exploitant ou de réseau dans le numéro; dans ces conditions, comment pouvez�vous choisir l'un ou l'autre?


Question 3:		Qu'y a�t�il de particulier dans la ressource de numérotage proposée? 


Question 4:		La nature de la ressource E.164 (indicatif mondial, indicatif partagé avec IC de réseau à deux chiffres, ou partie d'un plan de numérotage) influe�t�elle sur la résolution d'une adresse E.164 à une adresse IP?


Question 5:		Pourrait�on utiliser l'exemple code de zone/réseau sémaphore (CZRS) de Q.708 moyennant quelques modifications pour créer une solution équivalente permettant de relier l'identification du réseau à la ressource E.164?


Question 6:		S'agissant de l'accès IP au RTPC - avons�nous besoin d'un indicatif de pays E.164 pour cela (pour l'extrémité IP)?


•	Acheminement et interfonctionnement


Question 7:		Le rapport de la Commission d'études 2 (COM 2�R 42, novembre 1998) indique que VoIP et RTPC n'ont pas de relations d'interfonctionnement, mais le projet de Recommandation E.ip suggère qu'il s'agit d'interfonctionnement. Il serait souhaitable de résoudre cette incompatibilité.


Question 8:		En ce qui concerne l'interfonctionnement, a�t�on tenu compte des exemples passés d'interfonctionnement pour établir/définir des solutions permettant de répondre aux besoins VoIP?


Question 9:		La méthode de résolution envisage�t�elle de traiter les millions de permutations d'adresse qui peuvent se produire et dans l'affirmative, de quelle manière?


Question 10:	Quelle est la résolution d'adresse envisagée et y aurait�il un inconvénient à assigner une ressource mondiale au lieu d'une ressource nationale?


Question 11:	Quelles sont les dispositions techniques d'acheminement qui éliminent toute possibilité de contourner l'opérateur national dans tous les scénarios d'exploitation possibles afin de satisfaire aux exigences de souveraineté nationale?


Question 12:	La connexité entre le réseau basé sur IP et le RTPC est�elle différente d'une connexion classique de ligne privée (PL) avec le RTPC? Par exemple, le réseau reposant sur le protocole Internet doit�il transmettre au RTPC la même signalisation que celle que transmettrait un circuit PL téléphonique? Les lignes basées IP se raccordent�elles au même type d'accès sur le commutateur du RTPC qu'une ligne privée téléphonique au RTPC?


Question 13:	Quels sont les composants du réseau de bout en bout pour la possibilité proposée d'indicatif de pays mondial/IP? Pour tous les scénarios proposés et pour des permutations multiples le cas échéant, pourrait�on fournir des exemples des types d'utilisateurs et de prestataires qui pourraient y participer, par exemple type de dispositif du demandeur (CPE, PC), fournisseur de réseau de base IP, fournisseur de transport RTPC, fournisseur de réseau local RTPC, type de demandé (PC, CPE, etc.)?


Question 14:	Des critères de gestion et d'acheminement pour le trafic IP sont�ils mis au point, de manière que les pays en développement ne soient pas défavorisés?


•	Questions liées au service et à l'exploitation


Question 15:	Quels sont les services que l'utilisateur final gagnera effectivement si l'on assigne une ressource mondiale et ces services sont�ils vraiment différents de ce qui existe aujourd'hui?


Question 16:	Envisage�t�on un niveau d'écoulement du trafic et une qualité de service minimums compatibles avec les paramètres mentionnés dans la Recommandation E.105 (Service téléphonique international)?


Question 17:	A�t�on envisagé des niveaux de qualité de service différents qui pourraient susciter la nécessité opérationnelle de prévoir des mécanismes de taxation et de comptabilité différents?


Question 18:	Si un indicatif de pays est assigné à un prestataire de service pour VoIP, comment cela servira�t�il à déclencher des mesures du trafic international qui pourraient être utilisées pour faciliter la comptabilité internationale?


Question 19:	La portabilité du numéro crée�t�elle un problème spécial pour VoIP par rapport à la portabilité des numéros RTPC?


Question 20:	La numérotation en un temps est�elle essentielle pour les essais, et le recours à une numérotation en deux temps a�t�il été prévu pour les essais?


Question 21:	Si VoIP s'étend aux services multimédias, la transférabilité du prestataire de service sera�t�elle assurée?


•	Principes de comptabilité et de tarification internationales


Question 22:	Quels critères peut�on spécifier pour faire en sorte que VoIP ne représente pas simplement une autre forme de contournement?


Question 23:	L'assignation d'un indicatif de pays E.164 pour VoIP permettrait�elle d'identifier l'origine et la destination des appels à destination et en provenance d'utilisateurs VoIP pour les besoins de la comptabilité et des mesures de trafic?


Question 24:	Quelles méthodes sont envisagées pour garantir l'identification de l'utilisateur VoIP à la fois comme correspondant d'origine et comme correspondant de destination?


Question 25:	La comptabilité internationale peut�elle reposer sur des taxes fixes et/ou indépendantes du trafic?


Question 26:	La comptabilité internationale repose�t�elle sur des technologies particulières?


Question 27:	Comment la Commission d'études 3 envisage�t�elle la comptabilité internationale pour les lignes louées à titre permanent ou semi�permanent?


Question 28:	Du point de vue de la taxation et de la comptabilité, quelles sont les conséquences d'une structure de numérotage uniforme pour VoIP avec un indicatif de pays E.164? Le réseau de destination peut�il identifier le réseau d'origine d'une manière quelconque?


Question 29:	De quelle manière la taille de la ressource mondiale à assigner au protocole VoIP influe�t�elle sur la comptabilité internationale?


Question 30:	Dans une relation de trafic, supposons que trois pays A, B et C interviennent. Les pays A et B sont connectés par un réseau reposant sur IP, mais la connexion de B vers C est assurée par une relation RTPC. Or, si un appel ayant pour origine un IP dans le pays A est acheminé vers B via le système reposant sur IP et si à B l'appel est acheminé ensuite sur C via la connexion RTPC, serait�il possible pour le pays de destination C d'identifier l'appel comme provenant d'un IP du pays A? De même, l'exploitant du RTPC du pays B serait�il capable d'identifier l'appel comme provenant d'un IP dans le pays A?


Question 31:	Les différentes mises en oeuvre techniques de la résolution d'adresse E.164 vers IP se traduisent�elles par des coûts différents pour le système et influent�elles par conséquent sur les principes de comptabilité reposant sur les coûts?


Question 32:	Si le VoIP s'étend aux services multimédias, comment ceux-ci seront�ils taxés?


Question 33.	Dans le cadre de l'étude d'Internet et des réseaux basés sur IP, la Commission d'études 3 a�t�elle tenu compte de la possibilité suivante: étant donné que la portion Internet des appels entre utilisateurs VoIP et RTPC ne sera peut�être pas directement liée aux coûts, est�il vrai que les seules taxes d'appel proviendront des parties de l'appel empruntant le RTPC? Dans la négative, quels sont les éléments de coût supplémentaires à envisager?


•	Aspects réglementaires


Question 34:	Comment un état souverain peut�il évaluer pour les besoins nationaux l'impact de la croissance IP et être assuré de recevoir sa juste part de toute recette?


Question 35:	Comment peut�on identifier les centres tête de ligne ou les points d'interfonctionnement?


Question 36:	Quelles sont les méthodes retenues pour permettre d'identifier le trafic ayant trait au téléphone lorsqu'il est mélangé sur l'infrastructure IP?


Question 37:	Quelles possibilités existera�t�il dans l'infrastructure IP pour permettre l'analyse et d'autres opérations légalement nécessaires, y compris le traitement des appels d'urgence, comme cela existe aujourd'hui dans le RTPC?


Question 38:	TIPHON est�il effectivement une entité "d'exploitation" qui assurerait la comptabilité avec d'autres pays?


•	Questions économiques et de politique générale


Question 39:	Quels sont les problèmes économiques qui pourraient résulter de l'impact des services IP sur les services existants, en particulier dans les pays en développement.


Question 40:	Qui serait habilité à recevoir les ressources de numérotage international? Devrait�on limiter ce choix aux Membres de l'UIT et aux exploitations reconnues?


Question 41:	Quels sont les critères nécessaires pour établir des directives pour les relations entre pays et exploitants intervenant dans chaque communication, de manière que l'on puisse équilibrer le trafic ou prévoir des mécanismes de compensation pour éviter une situation dans laquelle les ISP des pays développés ne sont pas financés par les utilisateurs VoIP de pays moins développés?


Question 42:	Peut�on concevoir des principes de répartition équitable des recettes provenant du trafic VoIP?


5	Programme de poursuite des travaux


5.1	Les délégués ont admis que le GME a fourni l'occasion de créer une meilleure compréhension des problèmes et des points de vue respectifs en ce qui concerne la nature complexe de VoIP. Les questions émanant de cette réunion ne résoudront pas les problèmes en suspens mais elles devraient représenter une base utile pour la suite des travaux.


5.2	Il a été reconnu qu'il n'est pas prévu que ce GME représente le premier d'une série future de GME, car on espère que les points de compréhension obtenus lors de cette réunion initiale permettront aux Commissions d'études respectives de résoudre les problèmes en utilisant les mécanismes de travail normaux de l'UIT. Néanmoins, on pourrait envisager d'autres GME sur ce sujet à l'avenir, en particulier si l'on s'aperçoit que des contraintes de temps posent un problème.


6	Rapport de la réunion


6.1	Les délégués ont examiné et modifié les éléments du rapport du GME et ses participants ont été instamment priés de faire en sorte que les détails de leurs contacts (en particulier les adresses de courrier électronique, le cas échéant) soient fournis à M. John Tar du TSB de l'UIT. Il a été décidé qu'un exemplaire du rapport final serait fourni selon les procédures officielles de TED.


6.2	Il a été décidé d'envoyer le rapport du GME aux Commissions d'études 2, 3 et 13 de l'UIT�T et à la Commission d'études 1 de l'UIT�D à titre d'information et pour action ultérieure s'il y a lieu.


7	Clôture de la réunion


7.1	Le Président a remercié tous les participants de leurs travaux pendant la réunion et de leur volonté d'obtenir une clarification et une compréhension des questions traitées par les Commissions d'études respectives, le but étant de faire progresser l'étude de ce sujet.


7.2	L'esprit de coopération et de compréhension dont il a été fait preuve tout au long de la réunion a contribué à ce que les discussions soient entreprises de manière constructive et harmonieuse.


7.3	Le Président a remercié le Directeur du TSB de sa présence et de son apport à cette réunion et d'avoir mis à disposition le personnel et l'infrastructure qui ont permis de l'organiser.


7.4	En conclusion, le Président a remercié M. Tar et son personnel d'appui, ainsi que les membres du BDT et du BR de l'UIT de leur aide opportune au cours de la réunion.


�
annexe 1


OBJECTIFS ET PROJET D'ORDRE DU JOUR DE LA RÉUNION


Objectifs et projet d'ordre du jour de la réunion du Groupe mixte d'experts des�Commissions d'études 2 et 3 de l'UIT�T et de la Commission d'études 1�de l'UIT�D sur le numérotage de la téléphonie IP


1	Objectifs de la réunion


La Résolution 101 (COM5/14) de la Conférence de plénipotentiaires de 1998 a reconnu l'importance du développement rapide des réseaux basés sur le Protocole Internet et des questions liées à l'IP et elle a décidé que l'UIT devrait saisir toutes les occasions de développement des télécommunications internationales que susciteraient cette infrastructure et les services y relatifs.


La demande actuellement adressée à la Commission d'études 2 pour l'assignation d'un indicatif de pays E.164 pour faciliter la "téléphonie par IP" constitue un des aspects qui font partie intégrante d'une mise en oeuvre rapide, au niveau mondial, de services reposant sur IP. Les travaux entrepris sur cette question par la Commission d'études 2 ont abouti à un échange de notes de liaison avec la Commission d'études 3 et le Groupe spécialisé de l'UIT�D à propos de l'infrastructure Internet dans les pays en développement au cours des premiers mois de 1999.


Cet échange de notes de liaison a mis en lumière divers problèmes qui exigent un examen et des explications supplémentaires, de manière que toutes les décisions qui seront prises au sujet des besoins de numérotage international tiennent dûment compte de leurs conséquences.


Compte tenu du calendrier actuel des réunions des Commissions d'études de l'UIT�T, il est nécessaire de recenser les principaux problèmes qui se posent, ainsi que leurs conséquences respectives avant la prochaine réunion de la Commission d'études 2, cela afin que ses membres en aient une meilleure connaissance et qu'ils puissent prendre plus facilement des décisions. Dans ce but, et en collaboration avec la Commission d'études 13, qui est la Commission d'études directrice au sein de l'UIT�T pour ce qui touche au développement IP, une réunion du Groupe mixte d'experts des Commission d'études 2 et 3 et du Groupe spécialisé de l'UIT�D a été programmée à Genève au siège de l'UIT les 29 et 30 avril 1999.


�
ordre du jour


GME, Commissions d'études 2 et 3 de l'UIT�T et Commission d'études 1 de l'UIT�D��Numérotage de la téléphonie IP�


1.	Accueil et ouverture de la réunion


2.	Approbation des objectifs de la réunion


3.	Approbation de l'ordre du jour de la réunion


4.	Examen de l'avancement actuel des travaux


	•	CE 2 de l'UIT�T


	•	CE 3 de l'UIT�T


	•	CE 13 de l'UIT�T


	•	Groupe spécialisé de l'UIT�D


5.	Présentation et examen des documents soumis à la réunion du GME


6.	Principaux problèmes et leurs implications


	•	Besoins d'une ressource de numérotage d'indicatif de pays E.164


	•	Acheminement et interfonctionnement


	•	Considérations relatives au service


	•	Principes de comptabilité et de tarification internationales


	•	Aspects réglementaires


	•	Problèmes économiques et de politique générale


7.	Programme de poursuite des travaux


8.	Divers


9.	Approbation du rapport du GME


10.	Clôture de la réunion


�
annexe 2


(Liste des documents)


Document�temporaire�
Soumis par�
Titre�
�
GME-1�
Président du GME pour le numérotage pour la téléphonie IP�
Objectifs et projet d'ordre du jour de la réunion�
�
GME-2�
Groupe consultatif pour le développement (TDAG), Genève, avril 1999�
Rapport d'avancement des travaux du Rapporteur du Groupe spécialisé "Renforcement de l'infrastructure et de l'utilisation d'Internet dans les pays en développement"�
�
GME-3�
NA2/NAR de l'ETSI: Sophia Antipolis, 6-9 mars 1999�
Liaison du NA2 à la réunion du GME de l'UIT sur le VoIP, 29 et 30 avril 1999.�Sujet: Eléments de base pour la demande de réservation d'un indicatif mondial�
�
GME-4�
CE 3 de l'UIT�T, Genève, décembre 1998�
Liaison pour les CE 2 et 11 de l'UIT�T (pour information)�Sujet: Attribution d'un indicatif de pays pour la téléphonie sur IP ("Téléphonie IP")�
�
GME-5�
Vice-Président du GT 3/3�(E.J. Blausten, Genève, décembre 1998)�
Note de liaison pour la CE 2 - pour information et action à entreprendre�Sujet: Réseaux basés sur IP - activités de la CE 3�
�
GME-6�
CE 13 de l'UIT�T, février 1999�
Liaison pour les Commissions d'études de l'UIT�T (pour action à entreprendre)�Sujet: Projet IP de l'UIT�T�
�
GME-7�
Royaume�Uni�
Problèmes de concurrence et de réglementation à examiner pour évaluer la demande d'indicatif de pays pour FFS�
�
GME-8�
Suisse, Royaume�Uni., Austrian Datacom, OEFEG, Telecom Austria�
Arrangements de numérotage pour les services assurant une portabilité complète des numéros, basé initialement sur VoIP�
�
GME-9�
Bureau de développement des télécommunications (BDT)�
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